
Taux d’abandon :

2007-08-09 : 54,6 %
2010-2011 :26,9 %

Programme AUTONOMIE

Encourageons leur passage à l’âge adulte

Chaque année, une centaine de jeunes de 17 ou 18 ans doivent quitter une ressource d’hébergement du CJM-IU (centre 
de réadaptation, foyer de groupe ou famille d’accueil). Souvent sans ressources financières ni support familial ou réseau 
social, ces jeunes abordent cette période cruciale de leur vie bien peu armés pour y faire face.

La Fondation appuie donc diverses initiatives visant à les accompagner dans cette transition afin de prévenir la marginali-
sation, la dépendance sociale ou, pire, l’itinérance.

Objectifs communs des projets financés :

• Préparer le passage de ces jeunes à la vie autonome : organisation de la vie quotidienne, préparation d’un budget, déve-
loppement des habiletés sociales, etc.

• S’assurer qu’ils disposent d’un logement convenable et possèdent tout ce qu’il faut pour veiller à leur santé et à leur 
bien-être.

• Les encourager et les aider à poursuivre leurs études ou à intégrer le marché du travail.

• Assurer un transfert personnalisé et en souplesse entre le milieu de vie du CJM-IU et les ressources pour adultes.

• Leur permettre de bénéficier d’un soutien professionnel, éventuellement jusqu’à l’âge de 20 ans.

Projet social – Bourses d’études :

Ce projet vise annuellement de 30 à 35 jeunes adultes qui veulent terminer leurs études secondaires ou s’inscrire au cégep 
afin d’obtenir un diplôme d’études collégiales (DEC).

Contribution de la Fondation :

• bourses de 1 000 $ pour compléter le Secondaire 5 ou obtenir un diplôme d’études professionnelles (DEP);

• bourses de 2 500 $ par année pour compléter un cours de niveau collégial (DEC) de 2 ou 3 ans.

17-20 ans



Un jeune décrocheur :

• 2,1 fois plus souvent en chômage;
• 1,7 fois plus souvent en prison;
• Vit 7 ans de moins;
•Coûte 68 000 $ par année à la société.

Chiffres tirés du rapport Ménard 2009.

Fonds de dépannage pour la réinsertion :

Ce fonds sert à donner un coup de main aux jeunes au moment où ils s’installent en appartement et commencent à voler 
de leurs propres ailes. La Fondation leur offre un soutien matériel ou financier répondant à divers besoins :

• acquisition de mobilier et de biens de première nécessité;

• achat d’équipements, d’outils ou de vêtements nécessaires pour suivre une formation ou occuper un emploi;

• financement de stages de formation.

Ce fonds aide une cinquantaine de jeunes chaque année.

Projet Réussite scolaire 18 – 20 ans :

Ce projet s’adresse à un nombre restreint de jeunes adultes qui présentent de sérieux retards scolaires (secondaire 3 ou 4
non-terminé) et qui veulent terminer leur études secondaires à temps plein. À l’âge de 18 ans, ils se retrouvent devant le
dilemme suivant : continuer d’étudier à temps plein et avoir un emploi à temps partiel au salaire minimum comme seule
source de revenu ou abandonner leurs études à temps plein et se trouver confinés à l’aide sociale et à des emplois pré-
caires mal rémunérés pour le reste de leur vie.

Contribution de la Fondation :

• allocation mensuelle d’un maximum de 670 $ jusqu’à l’obtention du diplôme de secondaire 5 ou l’équivalent.

Projet de stages de pré-employabilité au Grenier de Lorraine :

Enfin, dans le cadre de son programme Autonomie, la Fondation finance le Grenier de Lorraine, un magasin communautaire
ouvert dans un des centres de réadaptation du CJM-IU au site Mont Saint-Antoine. La clientèle du centre jeunesse peut s’y
procurer gratuitement des vêtements et d’autres produits de première nécessité à la condition de s’engager à «redonner 
au suivant». Environ 1 000 jeunes ou leur famille en bénéficient chaque année.

Avec l’aide financière de la Fondation, le Grenier peut offrir des stages de pré-employabilité à une quinzaine de jeunes par
année.

Grâce à vos dons, près de 100 jeunes bénéficient 
annuellement du programme Autonomie.


